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n° 293 727 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Maître Y. MBENZA MBUZI, avocat, 

Rue des Alcyons 95, 

1082 BRUXELLES, 

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 décembre 2022 par X, de nationalité congolaise, tendant à la suspension 

et l’annulation de « la décision du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration prise en date du 08 

novembre 2022 de déclarer irrecevable la demande d’autorisation de séjourner de plus de trois mois en 

Belgique introduite par le requérant sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 […], 

introduite le 5 janvier 2021 ainsi que contre l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) qui en est le 

corollaire, pris en date du 08 novembre 2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er août 2023 convoquant les parties à comparaître le 23 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me Y. MBENZA MBUZI avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire belge le 27 août 2016. Il a introduit une 

demande de protection internationale en date du 30 août 2016, laquelle a donné lieu à une décision de 

refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux 

réfugiés et aux apatrides en date du 24 février 2017. Le recours contre cette décision a été rejeté par 

l’arrêt n° 195 848 du 29 novembre 2017. 

 

1.2. Le 5 janvier 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.3. En date du 8 novembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour, notifiée au requérant le 18 novembre 2022. Cette décision, qui 

constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, au 
titre de circonstances exceptionnelles, son long séjour en Belgique (depuis le 27.08.2016) et son 
intégration. L’intéressé évoque ses relations familiales et amicales nouées, sa volonté de se former pour 
travailler, il joint également une promesse d’embauche, sa connaissance d’une des langues nationales. 
Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, dont des témoignages 
d’intégration. Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son 
intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une 
impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle 
demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 
13.08.2002, arrêt n°109.765). En effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un 
retour du requérant au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des 
attaches sur le territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays 
s'est prolongé, et ne présente pas un caractère exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant 
n'empêchent donc nullement un éloignement en vue de retourner au pays d’origine ou de résidence à 
l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise. Rappelons également que le Conseil du 
Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne intégration en Belgique ni la longueur du 
séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 
bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 
démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 
temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de jurisprudence 
que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un 
empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce 
sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 
tel empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 
26.11.2020). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance exceptionnelle n’est 
établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner 
temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de séjour 
requise. 
 

S’agissant de la promesse d’embauche de Monsieur J.-J. N. du 04.12.2020 dont le requérant s’est 
prévalu dans sa demande d’autorisation de séjour, rappelons que « non seulement l’existence de 
relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance 
exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même 
l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même 
sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) – et a fortiori l’obtention d’une promesse 
d’embauche-, ne doivent pas être analysés per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant 
ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 
21.01.2019). Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que ne constituait 
pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle d’un étranger, spécialement alors que la 
signature d’un contrat de travail était subordonnée à la régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., 
arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). 
 

Ensuite, le requérant invoque enfin comme circonstance exceptionnelle le fait que les retours 
volontaires seraient suspendus et que les frontières seraient fermées en raison de l’épidémie du 
COVID-19. Dans ces conditions, il serait dans l’impossibilité de retourner et d’introduire une demande 
de visa auprès de l’Ambassade belge compétent pour les ressortissants congolais. Selon la 
jurisprudence du Conseil d’Etat, « la question de l’existence de circonstances exceptionnelles s’apprécie 
à la lumière des éléments dont nous avons connaissance au moment où nous statuons sur la demande 
d’autorisation de séjour et non au moment de l’introduction de la demande ». De plus l’intéressé doit 
démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner temporairement au pays 
d’origine ou de résidence en l’étranger, afin d’y lever les autorisations de séjour de plus de trois mois en 
Belgique. Et force est de constater que la fermeture des frontières alléguée par le requérant n’est plus 
d’actualité et ne peut dès lors plus constituer une circonstance exceptionnelle dans son chef. Ajoutons 
que d’après les informations à notre possession (notamment émanant du site internet du SPF Affaires 
étrangères consulté pour la dernière fois le 08.11.2022), même si l’épidémie du Covid-19 est toujours 
d’actualité dans la plupart des pays (y compris en Belgique et au Congo (Rép. dém.)), force est de 
constater que les voyages vers et en provenance du Congo (Rép. dém.) à partir de la Belgique sont 
possibles, moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en vigueur dans le cadre de la 
lutte contre l’épidémie du Covid-19 comme la présentation d’un test PCR négatif datant de moins de 72 
heures avant le départ vers et depuis le Congo, et pour toutes personnes dès 11 ans. Les autorités 
congolaises demandent, à cet égard, de s’enregistrer en ligne avant l’arrivée sur le territoire congolais 
pour avoir un QR code à présenter à l’aéroport. En ce qui concerne les personnes vaccinées, elles 
doivent uniquement présenter une preuve de vaccination à leur embarquement. 
Rappelons que les mesures de santé publique prises dans le cadre de la lutte contre propagation du 
virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d’une décision négative dans le cadre d’une demande 
d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, s’agissant de mesures temporaires adoptées 
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notamment par la Belgique et la RDC. En effet, le Conseil du Conseil des Etrangers a déjà jugé que « 
aucune disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la base de la 
loi du 15 décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 du 
29.11.2021). 
 

Ainsi encore, l’intéressé déclare qu’il « a été un demandeur d’asile et risque des traitements inhumains 
et dégradants dans son pays d’origine au sens de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme ». 
Concernant la crainte de représailles consécutives à sa demande d’asile en cas de retour en 
République Démocratique du Congo pour y lever l’autorisation de séjour requise, rappelons que les 
instances de l’asile sont tenues par un devoir de confidentialité, et que les autorités belges n’informent 
pas les états concernés sur l’identité des demandeurs d’asile et encore moins sur le contenu de ces 
demandes. Pour appuyer ses dires, il cite notamment un arrêt de la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme du 14 novembre 2013, un extrait du rapport du Département d’État américain 2015 en RDC, 
un rapport du Secrétaire d’Etat de l’ONU pour la stabilisation en RDC concernant la situation des droits 
humains. Notons qu’invoquer une situation générale ne peut constituer une circonstance exceptionnelle 
car la seule évocation d’un climat général n’implique pas un risque individuel empêchant l’intéressé 
d’effectuer un retour temporaire vers le pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise. 
Notons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que « s’il n’est pas exigé par 
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 que les circonstances exceptionnelles soient directement 
liées au demandeur de sorte qu’une situation générale existant dans le pays d’origine ne peut être 
rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule constatation de ce caractère de généralité, il 
incombe toutefois à celui qui invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en 
quoi les éléments invoqués présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en 
résulte que la partie requérante ne peut se contenter d'invoquer une situation généralisée de tensions 
dans son pays mais doit fournir un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime 
qu'un retour dans son pays d'origine est impossible en ce qui la concerne ». (C.C.E arrêt n° 182 345 du 
16.02.2017). Aussi, cet élément ne peut être considéré comme une circonstance exceptionnelle 
susceptible d’empêcher ou de rendre difficile un retour temporaire au pays d’origine. 
 

Après, l’intéressé invoque l’article 8 CEDH en raison de sa vie privée et familiale avec Madame S. A. D. 
et ses trois enfants pour lesquels il représente une figure paternelle. Or, un retour au pays d’origine, en 
vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une 
violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme de par son caractère 
temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, une séparation 
temporaire de l’intéressé avec ses attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence 
disproportionnée dans son droit à la vie familiale. Un retour temporaire vers le pays d’origine, en vue de 
lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens 
privés et familiaux du requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue 
de régulariser sa situation. Cette obligation n’est pas disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle 
constitue dans sa vie privée et familiale (C.E.- Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). 
Rappelons que l'Office des Etrangers ne lui interdit pas de vivre en Belgique avec sa compagne et les 
trois enfants de cette dernière, mais invite l’intéressé à procéder par voie normale, à savoir demander 
l’autorisation de séjour auprès du poste consulaire ou diplomatique belge compétent pour son lieu de 
résidence ou de séjour à l’étranger. Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. 
Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 
d'origine. 
 

Enfin, le requérant argue quant au fait qu’il n’ait pas porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne 
constitue raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 
temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et 
qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 
 

Compte tenu des éléments de motivation repris ci-dessus, la présente demande est irrecevable faute de 
circonstance exceptionnelle avérée ». 
 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le second 

acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur - : 

 

[…] 

 

Qui prétend être connue également à l’OE sous le nom de […]  
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De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s’il possède les documents requis pour s’y rendre, 

 

Dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

 

○ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : Le requérant est en possession d’un passeport 

valable non revêtu d’un visa valable. 

 

Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné 

(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 

quitter le territoire.  Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant : Les éléments présents dans le dossier administratif de l’intéressé ne 

démontrent pas la présence d’un enfant mineur de l’intéressé sur le territoire belge. Dès lors, cela 

n’entrave pas l’intérêt supérieur de l’enfant. 

La vie familiale : le requérant mentionne vivre avec sa compagne S.,A.D. née le […] ainsi que ses trois 

enfants (…) de nationalités belges. Cependant, un retour temporaire au pays d’origine ne rompt pas la 

vie familiale, car les enfants de la compagne peuvent rester leur mère en Belgique le temps que le 

requérant fasse les démarches afin d’obtenir les autorisations de séjour. Il n’y a donc pas de rupture des 

liens privés. 

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations 

que l’intéressé fait mention des problèmes de santé. 

 

Par conséquent, il n’a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

territoire ». 

 

2. Examen des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. Concernant la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, le requérant 

prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, violation de l'article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers ; de la violation de l'article 41 de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

(2000/C 364/01); violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme ;  de l'erreur 

manifeste d'appréciation et excès de pouvoir, de la violation de principes généraux de bonne 

administration, dont le principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause et ainsi que le principe de proportionnalité ». 

 

2.1.2. Il fait, tout d’abord, état de considérations générales sur la notion de « circonstances 

exceptionnelles » et les termes des articles 9, alinéa 2, et 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Il rappelle avoir mentionné, au titre de circonstances exceptionnelles, sa vie familiale, l’article 9 de la 

Convention internationale des droits de l’enfant et d’autres circonstances spécifiées dans sa demande 

du 5 janvier 2021. 

 

Dès lors, il estime que la partie défenderesse, en ne prenant pas en considération les éléments versés 

au dossier administratif, n’a pas adéquatement motivé l’acte attaqué et n’a pas rencontré le principe de 

bonne administration qui exige d’avoir égard à tous les éléments du dossier administratif lors de la prise 

de l’acte litigieux. Il relève également que la partie défenderesse n’a pas mis en balance les éléments 

qu’il a invoqués, n’ayant pas examiné le fond du dossier, « faisant ainsi l’économie d’une analyse de 

proportionnalité pourtant nécessaire dans le cas d’espèce ». 
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Quant à la longueur de son séjour, il prétend ne pas l’avoir évoqué au titre de circonstances 

exceptionnelles. Ainsi, il déclare qu’« il s’agit d’une indication nécessaire dont la partie défenderesse 

tient compte lors de sa prise de ses décisions en matière de séjour ; qu’elle ne peut donc pas 

valablement reprocher au [requérant] d’avoir précisé sa date d’arrivée en Belgique ». 

 

A ce sujet, il tient à rappeler que la partie défenderesse avait, en 2009, régularisé massivement des 
personnes en situation irrégulière selon les critères prévus par l'instruction du 19 juillet 2009. Il ajoute 
que, même si cette instruction a été annulée, elle est toujours appliquée tacitement et de manière 
différente lors de la prise de décisions liées au séjour. 
 
Concernant sa promesse d’embauche, il déclare qu’elle a été produite dans le but de démontrer sa 
volonté d’intégration par le travail, ce qui peut être déterminant lorsque le demandeur remplit plusieurs 
critères positifs. Il précise que ce critère a été repris dans l’instruction de 2009. 
 
Concernant le retour dans le pays d’origine afin de solliciter les autorisations nécessaires et la 
circonstance exceptionnelle liée au Covid-19, il rappelle que sa demande a été introduite en date du 5 
janvier 2021, en pleine crise sanitaire et que sa demande n’a été examinée qu’en 2022 (et vient citer un 
arrêt du 29 novembre 2021) lorsque toutes les mesures sanitaires ont été levées sans justifier les 
raisons pour lesquelles sa demande a pris deux années avant d’être traitée. 
 
Il déclare que la pandémie constituait bien une circonstance exceptionnelle lors de l’introduction de sa 
demande car « la maison Schengen à Kinshasa est restée longtemps fermée ». Il fait référence à cet 
égard à un texte du Centre européen des visas qui traite des mesures sanitaires en mai 2022 
(https://www.info-coronavirus.be/fr/voyages/). Dès lors, il estime que c’est à tort que la crise sanitaire n’a 
pas été considérée comme étant une circonstance exceptionnelle. 
 
Par ailleurs, il souligne que « la voie qu’ouvre l’article 9bis au [requérant] de faire sa demande sur le 
territoire du Royaume était dès lors justifiée. Que paradoxalement, en retournant à Kinshasa pour y 
prélever les autorisations nécessaires en vue de l’obtention du visa, [le requérant] aurait perdu la vie 
familiale dont il se prévaut et n’aurait donc pas obtenu ce visa ». Dès lors, il estime que la motivation de 
la partie défenderesse n’est pas adéquate. 
 
Concernant sa situation en tant que demandeur de protection internationale, il souligne que les 
identifications se poursuivent ce jour même si le régime a changé. Il ajoute que l’agence nationale de 
renseignements poursuit son travail et applique la même politique d’identification systématique de toute 
personne en provenance de l’étranger. A ce sujet, il fait référence à l’affaire Z.M. c. France de la Cour 
européenne des droits de l’homme du 14 novembre 2013 dont il reproduit des extraits. Il prétend que la 
Cour européenne des droits de l’homme n’a pas opéré de revirement de jurisprudence depuis ce jour et 
que l’arrêt précité reste d’application.   
 
Quant à l’article 8 de la Convention européenne précitée, dont il reproduit les termes, il rappelle que « la 
Cour européenne des droits de l'Homme a déjà eu à rappeler à de nombreuses occasions que les 
notions de vie privée et de vie familiale sont des notions larges qui ne peuvent faire l'objet d'une 
définition exhaustive (voir par exemple, un arrêt récent du 14 février 2008 dans une affaire Hadri-
Vionnet c. Suisse du 14 février 2008, requête n°55525/00, p.13; également: Pretty c. Royaume Uni, 
n°2346/02,61, CEDH 2002-111, X c./République Fédérale d'Allemagne, décision du io mars 1981, 
n°8741179, Décisions et rapports 24, p.137, Elly Poluhas Dôdsbo c. Suède, n°61564/00, § 24, CEDH 
2006, etc...) ». 
 
Il rappelle qu’il vit actuellement en couple avec Madame [S. A. D.] qui est enceinte de lui et dont 
l'accouchement est prévu pour le 24 juin 2023. Il mentionne à cet égard l’arrêt n° 278 569 du 11 octobre 
2022 et fait référence à l’arrêt Niemiets c. Allemagne de la Cour européenne des droits de l’homme du 
16 décembre 1992. 
 
En outre, il précise qu’une ingérence dans la vie privée et familiale ne pourrait être admise que sur la 
base du respect du principe de proportionnalité qui impose à l’autorité de démontrer, in specie, qu’elle 
ménage un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit du demandeur à voir sa vie 
privée et familiale respectée. 
 
Concernant la motivation de la partie défenderesse sur la difficulté ou l’impossibilité d’introduire sa 
demande au pays d’origine, il prétend que celle-ci est stéréotypée, au même titre que celle sur la 
longueur de son séjour. Il relève que la partie défenderesse s’est contentée de répondre que la longueur 
du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles et renvoie à des arrêts du 
Conseil et du Conseil d’Etat. 
 
 

https://www.info-coronavirus.be/fr/voyages/
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Ainsi, dans des cas similaires, il relève que le renvoi aux arrêts de juridictions administratives 
concernant l’intégration et la longueur du séjour, sans avoir égard à la situation particulière des 
intéressés, a été sanctionné par le Conseil, comme étant une pétition de principe. Il cite notamment les 
arrêts n° 99 287 du 20 mars 2013, n° 145 866 du 21 mai 2015 et n° 145 697 du 20 mai 2015. Il ajoute 
que l’arrêt n° 176 290 (date non précisée) a déjà annulé une décision de la partie défenderesse en ce 
que la motivation ne suffisait pas à démontrer qu’elle avait tenu compte de tous les éléments de la 
demande quant aux craintes en cas de retour au pays d’origine. 
 
Dès lors, il estime qu’il est difficilement compréhensible que la partie défenderesse persiste dans cette 
voie et que l’acte attaqué passe sous silence les circonstances exceptionnelles invoquées eu égard à sa 
qualité d’ancien demandeur de protection internationale, et se contente de citer des arrêts du Conseil 
d’Etat qui ne rencontrent pas la circonstance exceptionnelle alléguée. 
 
Par conséquent, la motivation de l’acte querellé souffrirait d’une motivation inadéquate, ce qui 
correspond à une absence de motivation. 
 
2.2.1.  En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, le requérant prend un moyen unique « de la 
violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs et violation de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; de la violation de l'article 41 de la charte des 
droits fondamentaux de l'Union européenne (2000/C 364/01); 
-violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme ; de l'erreur manifeste 
d'appréciation et excès de pouvoir, de la violation de principes généraux de bonne administration, dont 
le principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de 
tous les éléments de la cause et ainsi que le principe de proportionnalité ». 
 
2.2.2.   Il prétend que l’acte attaqué viole son droit à la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 
Convention européenne précitée. Il rappelle, à nouveau, qu’il vit actuellement en couple avec Madame 
[S.] qui est enceinte et dont l’accouchement est prévu le 24 juin 2023. 
 
Il ajoute que « pour tenir compte de l'intérêt supérieur de l'enfant dans la prise des décisions liées à 
l'application de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le législateur belge a modifié celle-ci en date du 19 
janvier 2012 pour introduire un article 74/13 qui stipule: « Lors de la prise d'une décision d’éloignement, 
le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l'état 
de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné » ; 
Qu'il n'apparaît pas à l'analyse de la décision que la partie défenderesse ait tenu compte l'article 74/13, 
et a par contre ignoré ce prescrit de la loi du 15 décembre 1980 ». 
 
Il cite à cet égard l’arrêt n° 253 942 du 9 juin 2022, et ajoute qu’un arrêt précité a « censuré une décision 
de la partie défenderesse prise sur le pied de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 précitée en raison 
du fait que celle-ci ignorait le principe de l’intérêt de l’enfant » et qu’« au risque de se répéter, il faut 
rappeler que pour répondre aux vœux du législateur, la décision administrative prise par la partie 
défenderesse à l'encontre du [requérant] doit être légalement motivée conformément aux exigences 
requises par la loi du 29 juillet 1991. L'article 2 de cette loi érige en principe l'obligation de motiver 
formellement toute décision administrative de portée individuelle ».   
 
Il ajoute que l’acte entrepris estime que le respect de l’article 8 de la Convention européenne précitée, 
en raison de sa relation avec sa compagne, ne peut pas constituer une circonstance exceptionnelle.  
Ainsi, ledit acte l’invite à quitter le territoire dans les sept jours. Dès lors, il estime que l’acte attaqué 
méconnait le droit à la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention européenne précitée. 
Il renvoie à ce sujet aux développements précédents. 
 
Il rappelle ainsi avoir exposé qu’il séjournait en Belgique avec sa compagne et les enfants de cette 
dernière qui sont de nationalité belge.   
 
En outre, il prétend que l’acte litigieux a méconnu le droit à être entendu et le principe général de bonne 
administration. Ainsi, le droit d’être entendu est un élément essentiel des droits de la défense et qu’il ne 
fait pas seulement partie du droit à un recours effectif mais constitue un principe général en tant que tel. 
 
De plus, il rappelle les termes de l’article 41, alinéa 2, a), de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et que, dès lors, ce droit est ancré comme un principe général du droit de l’Union. Il 
constate qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne et du Tribunal de 
première instance que « le droit d'être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, 
de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant 
l'adoption de toute décision susceptible d'affecter de manière défavorable ses intérêts ». Cela implique 
que la partie défenderesse est tenue de prendre connaissance des observations de l’intéressé en 
examinant soigneusement et impartialement toutes les données pertinentes et en motivant la décision 
sur cette base.    
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Il ajoute que la Cour de justice de l’Union européenne a affirmé que le droit d’être entendu impose aux 
Etats membres de permettre à un étranger de faire valoir ses observations sur la décision de retour. Il 
fait également référence à l’arrêt Boudjlida de la Cour de justice de l’Union européenne du 11 décembre 
2014 et aux recommandations du Centre fédéral de migration (Myria) d’août 2015. 
 
En outre, il déclare que le Conseil a déjà suspendu, dans le cadre de la procédure en extrême urgence, 
deux ordres de quitter le territoire pour cause de violation du droit d’être entendu dans ses arrêts nos 128 
856 de septembre 2014 et 130 247 du 26 septembre 2014. Il précise qu’il s’agissait de cas dans 
lesquels les étrangers concernés avaient reçu un ordre de quitter le territoire et avaient été détenus 
dans un centre fermé en vue de leur rapatriement. Dans les deux affaires, il souligne que les intéressés 
n’avaient pas été entendus préalablement à la prise de l’acte attaqué. Il précise également que « le 
Conseil de céans a considéré que comme la partie défenderesse prenait sa décision d'éloignement en 
application de la directive retour, elle devait respecter la Charte et devait donc respecter le droit d'être 
entendu, tel qu'il est garanti à l'article 41, avant de prendre une décision individuelle préjudiciable à 
l'étranger; 
Que le Conseil de céans a souligné que, selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de 
l'Union européenne, une violation des droits de la défense, en l'occurrence du droit d'être entendu, ne 
pouvait entraîner, en vertu du droit européen, une annulation de la décision que si cette procédure 
aurait pu connaître une autre issue sans cette irrégularité ; Que pour constater une telle irrégularité, le 
Conseil devait vérifier, à partir des circonstances juridiques et des faits spécifiques de la cause, s'il était 
en présence d'une irrégularité qui porte atteinte au droit d'être entendu a un point tel que la décision 
prise aurait pu être différente ; 
Que pour ce faire, il a évalué si, en l'espèce, le requérant Invoquait des circonstances spécifiques qui, 
après une enquête individuelle, auraient pu influencer la délivrance d'un ordre de quitter le territoire ». 
 
Ainsi, il relève que, dans les deux affaires, les étrangers formaient un ménage avec un ressortissant de 
l’Union européenne qui était à leur charge mais n’ont pas eu l’occasion de faire valoir leur situation. De 
plus, il y est également affirmé que le droit d’être entendu devait permettre aux étrangers concernés 
d’exposer leur situation familiale de manière à ce que la partie défenderesse puisse en tenir compte 
dans la décision. En effet, ces éléments sont de nature à modifier la décision de la partie défenderesse 
ou l’y faire renoncer. 
 

Dans son cas, il relève que, dans sa demande d’autorisation de séjour, il a précisé vivre avec sa 

compagne avec laquelle il cohabite effectivement et forme un ménage commun.  Il précise qu’il souhaite 

vouloir demeurer aux côtés de sa compagne et de ses trois enfants en Belgique ainsi que de son enfant 

à naître. Il ajoute s’en occuper en bon père de famille.   

 

Il ajoute que son droit de vivre aux côtés de sa compagne et de leurs enfants rentre dans le champ des 

notions de vie privée et familiale. Il fait référence à l’arrêt n° 2.212 du 3 octobre 2007 sur la notion 

d’ingérence ainsi qu’aux arrêts du Conseil d’Etat n° 100.587 du 7 novembre 2001, n° 101.547 du 6 

décembre 2001, n° 77.711 du 11 février 1999 et n° 105.428 du 9 avril 2002. 

 
Il fait également référence à l’arrêt Rees de la Cour européenne des droits de l’homme du 17 octobre 
1986 et déclare que l’ingérence n’est justifiée que pour autant qu’elle poursuive un des buts autorisés 
par la Convention et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique. Il précise que l’exigence de 
proportionnalité impose la recherche d’un juste équilibre entre le respect des droits individuels et la 
protection des intérêts particuliers sur lesquels se fonde l’ingérence.   
 
Il constate ainsi que la partie défenderesse n’a pas remis en cause sa vie privée et familiale de sorte 
qu’en considérant que les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle et en 
lui enjoignant de quitter le territoire, la partie défenderesse n’a pas examiné à bon escient son cas sous 
l’angle de l’article 8 de la Convention européenne précitée, ni qu’elle a eu le souci de ménager un juste 
équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte à son droit au respect de la vie privée et familiale. Il 
mentionne l’arrêt du Conseil d’Etat n°109.402 du 16 juillet 2002 et l’arrêt n° 139 939 du 27 février 2015. 
 
Dès lors, il considère que la partie défenderesse a méconnu l’article 8 de la Convention européenne 
précitée et a failli à son obligation de motivation formelle.   
 
3. Examen des moyens d’annulation. 
 
3.1.1. S’agissant du premier acte attaqué en son moyen unique et plus précisément en ce que le 

requérant invoque une méconnaissance de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne précitée, il appartient non seulement au requérant d’invoquer la disposition méconnue mais 

également la manière dont elle l’aurait été, quod non in specie en telle sorte que le moyen est 

irrecevable à cet égard. De plus, cette disposition s’adresse, non pas aux Etats membres mais 

uniquement aux institutions, aux organes et aux organismes de l’Union européenne. Dès lors, le moyen 
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est irrecevable en ce qu’il invoque la violation de cette disposition. Enfin, en ce que le requérant invoque 

un excès de pouvoir, il s’agit d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou d’un 

principe de droit susceptible de fonder un moyen de telle sorte que le moyen est irrecevable en ce qu’il 

invoque la violation de ce principe. 

 
3.1.2. Pour le surplus de ce moyen, aux termes de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Par ailleurs, le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.1.3. En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris 

en considération les éléments invoqués par le requérant, dans sa demande d’autorisation de séjour, et a 

exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que 

ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en 

est notamment ainsi de la longueur du séjour et de son intégration, sa volonté de travailler, l’existence 

d’une promesse d’embauche, la connaissance du français, ses relations amicales et familiales, la crise 

sanitaire liée au Covid-19, le fait qu’il a été demandeur d’asile en Belgique, ce qui créerait un risque de 

traitement inhumain et dégradant dans son chef, la méconnaissance du respect de sa vie privée et 

familiale protégée par l’article 8 de la Convention européenne précitée, et le fait de ne pas représenter 

une menace pour la paix ou l’ordre public. Cette motivation n’est pas utilement contestée par le 

requérant. En effet, son argumentation n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède 

manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de 

l’annulation. 

 
S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas eu égard à tous les éléments du 

dossier de sorte que l’acte attaqué ne serait pas adéquatement motivé, il ressort à suffisance de la 

lecture, aussi bien de l’acte entrepris que de la demande d’autorisation de séjour du 5 janvier 2021, que 

tous les éléments mentionnés par le requérant dans sa demande (les circonstances exceptionnelles et 

les éléments invoqués au fond) ont fait l’objet d’une analyse par la partie défenderesse. Il en va ainsi 

notamment de la vie familiale du requérant dont il ressort que la partie défenderesse a mentionné le fait 

qu’il avait une compagne qui avait trois enfants pour lesquels le requérant représentait une figure 

paternelle. Dès lors, ce grief n’est nullement fondé. 

 

En ce que le requérant n’aurait pas invoqué la longueur de son séjour en tant que circonstance 

exceptionnelle, cet élément ressort toutefois bien de la demande d’autorisation de séjour dans la partie 

intitulée « exposé des raisons pour lesquelles Monsieur M.B.I. désire séjourner plus de trois mois en 
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Belgique », «  ancrage local durable ». En effet, le requérant fait valoir un séjour de plus de quatre ans 

de manière ininterrompue en Belgique de sorte qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse d’en 

avoir fait mention dans l’acte attaqué. Il ne peut être davantage reproché au requérant d’avoir « trop » 

analysé les éléments avancés dans sa demande d’autorisation, le Conseil n’aperçoit pas réellement 

l’intérêt de ce grief. 

 

S’agissant de la longueur du séjour et l’intégration du requérant, et du grief à la partie défenderesse 

d’avoir adopté une « pétition de principe », ces éléments ne sont pas fondés. En effet, dans le premier 

acte attaqué, la partie défenderesse a expliqué, sous l’angle du pouvoir discrétionnaire que lui confère 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, les raisons pour lesquelles elle a estimé que 

l’intégration du requérant en Belgique et la durée de son séjour ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle, comme suit : « […] Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en 

Belgique et de son intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas 

révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire 

une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués 

(C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). […] ».  

 

Ces constats se vérifient à la lecture du dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par le 

requérant, en telle manière que la partie défenderesse ne s’est pas limitée à adopter une « pétition de 

principe » et que le grief tiré d’une motivation stéréotypée n’est pas fondé. Le requérant ne démontre 

d’ailleurs pas en quoi cette motivation ne rencontrerait pas sa situation individuelle. Quant à l’invocation 

des arrêts du Conseil, qu’il reproduit partiellement, l’enseignement desdits arrêts apparaît dépourvu de 

pertinence, dès lors que les actes attaqués dans les espèces en cause consistent en des décisions de 

rejet d’une demande d’autorisation de séjour, et non, comme en l’occurrence, en une décision concluant 

à l’irrecevabilité d’une telle demande. En tout état de cause, ni une bonne intégration en Belgique, ni la 

longueur du séjour du requérant, ne constituent, seules, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, dans la mesure où le requérant reste en défaut de 

démontrer in concreto en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

Concernant la référence aux instructions de 2009, cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, 

dans un arrêt n° 198.769 du 9 décembre 2009. Or, l’annulation d’un acte administratif par le Conseil 

d’Etat fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et cette annulation 

vaut « erga omnes » (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité 

absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). L’annulation de ladite instruction résultait 

du constat de l’illégalité de celle-ci, dès lors qu’elle restreignait de manière contraignante le pouvoir 

d’appréciation de la partie défenderesse en la matière.  

 

Par conséquent, non seulement le Conseil ne peut avoir égard aux critères de l’instruction du 19 juillet 

2009 censée n’avoir jamais existé, mais, en outre, les engagements que l’autorité administrative aurait 

pris à cet égard – que ce soit par ladite instruction ou ultérieurement - ne pourraient fonder une attente 

légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la même illégalité dans le premier 

cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat dans le second cas.  

 

S’agissant de la promesse d’embauche dont le requérant se prévaut, qui démontrerait sa volonté de 

s’intégrer par le travail, ces éléments ont bien été examinés par la partie défenderesse dans l’acte 

litigieux, lequel a précisé que « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef 

d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., 

arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder 

les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) 

– et a fortiori l’obtention d’une promesse d’embauche -, ne doivent pas être analysés per se comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé 

dans un cas similaire que ne constituait pas une telle circonstance, l'intégration socioprofessionnelle 

d’un étranger, spécialement alors que la signature d’un contrat de travail était subordonnée à la 

régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). (C.C.E. arrêt n° 

215 394 du 21.01.2019) ». Dès lors, le grief n’est pas fondé. 
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Concernant la crise sanitaire liée au Covid-19, élément qui constituait une circonstance exceptionnelle 

lors de l’introduction de la demande de séjour, l’interdiction temporaire des voyages non-essentiels est 

levée depuis le 19 avril 2021 de sorte qu’aucun obstacle d’ordre normatif ne se dresse quant à un 

éventuel retour du requérant dans son pays d’origine. Par ailleurs, il ressort de l’Arrêté royal du 20 mai 

2022 relatif aux mesures nécessaires sur les restrictions de voyage coordonnées par l’Union 

européenne concernant la pandémie de coronavirus COVID-19 et portant abrogation de l’arrêté royal du 

11 mars 2022 portant les mesures nécessaires sur les restrictions de voyage coordonnées par l’Union 

européenne concernant la pandémie de coronavirus COVID-19, qu’il n’y a plus d’autres restrictions que 

celles concernant les déplacements non essentiels vers la Belgique depuis une zone tiers à très haut 

risque. Or, ainsi qu’il ressort de la consultation du site internet « infocoronavirus.be » du Service public 

fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaine alimentaire et Environnement, il n’y a actuellement pas de 

pays classé dans une telle catégorie. En tout état de cause, les déplacements restent autorisés, depuis 

une telle zone, pour certains motifs essentiels, notamment les voyages pour des motifs humanitaires 

impératifs, moyennant une attestation, en substance, approuvée par l’Office des étrangers. 

 

De plus, le requérant reste en défaut de contester valablement les allégations de la partie défenderesse 

dans l’acte attaqué de sorte que les reproches formulés par le requérant ne sont pas fondés et la 

motivation apparaît adéquate. 

 

Par ailleurs, c’est au moment où l’administration statue sur la demande d’autorisation de séjour qu’elle 

doit se prononcer sur l’existence des circonstances exceptionnelles invoquées pour justifier 

l’introduction en Belgique d’une telle demande. Toute autre solution mettrait la partie défenderesse dans 

l’impossibilité de vérifier la réalité des circonstances invoquées. Pour apprécier cette réalité, elle doit 

tenir compte de l’évolution positive ou négative des événements survenus depuis l’introduction de la 

demande et qui ont pu avoir une incidence sur l’existence des circonstances exceptionnelles invoquées, 

comme en l’espèce la fin des mesures prises dans le cadre de la pandémie. 

 

En ce que le requérant relève que la partie défenderesse n’a pas justifié les raisons pour lesquelles il lui 

a fallu deux ans pour statuer sur sa demande, l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le 

traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. A 

supposer même que l'écoulement du temps décrit par le requérant puisse être qualifié de retard et que 

ce retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il n'entrerait 

toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de 

décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être prévenu ou réparé.  

 

D’autre part, le requérant fait également valoir, au titre de circonstance exceptionnelle, sa situation en 

tant que demandeur de protection internationale et le risque de traitements inhumains et dégradants en 

cas de retour dans le pays d’origine. Or, cette situation a bien été prise en considération par la partie 

défenderesse dans le premier acte attaqué et le requérant n’explique pas concrètement en quoi la partie 

défenderesse aurait procédé à une mauvaise appréciation de cet élément, se contenant de faire 

référence à des documents de portée générale. Dès lors, ce grief n’est pas fondé. 

 

S’agissant de la vie privée et familiale protégée par l’article 8 de la Convention européenne précitée, le 

Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au respect à la vie privée et familiale 

consacre par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une 

loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à 

la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, CCE 259 662 - Page 5 le séjour et l'éloignement des non 

nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] 

ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire.  

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la Loi d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie 

familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire 

de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé 

au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 
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précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt 

n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’«En imposant à un étranger non C.E. dont le visa est périmé et qui a épousé un 

ressortissant non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine pour 

demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage une ingérence qui 

ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la Convention européenne 

des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et 

ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique pas de rupture des liens 

unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou 

dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En tout état de cause, il ressort du premier acte attaqué que les éléments de vie familiale invoqués par 

le requérant dans sa demande d'autorisation de séjour, ont bien été pris en considération par la partie 

défenderesse, dans un motif rédigé comme suit : « Après, l’intéressé invoque l’article 8 CEDH en raison 

de sa vie privée et familiale avec Madame S. A. D. et ses trois enfants pour lesquels il représente une 

figure paternelle. Or, un retour au pays d’origine, en vue de lever les autorisations requises pour 

permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle. En effet, une séparation temporaire de l’intéressé avec ses attaches 

en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans son droit à la vie familiale. 

Un retour temporaire vers le pays d’origine, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour 

en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose 

seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n’est 

pas disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle constitue dans sa vie privée et familiale (C.E.- 

Arrêt n° 122320 du 27/08/2003). 

Rappelons que l'Office des Etrangers ne lui interdit pas de vivre en Belgique avec sa compagne et les 

trois enfants de cette dernière, mais invite l’intéressé à procéder par voie normale, à savoir demander 

l’autorisation de séjour auprès du poste consulaire ou diplomatique belge compétent pour son lieu de 

résidence ou de séjour à l’étranger. Précisons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. 

Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine », de sorte que l’acte attaqué est suffisamment motivée à ce sujet.   

 

Quant au fait que la compagne du requérant serait enceinte de ses œuvres, cette information a été 

portée à la connaissance de la partie défenderesse postérieurement à la prise de l’acte attaqué de sorte 

qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet élément dans la 

mesure où elle n’en a pas eu connaissance en temps utile. 

 

Concernant la vie privée du requérant, ce dernier se contente de faire état de généralités, à savoir des 

relations amicales solides, mais sans développer plus avant ces dernières. Or, celles-ci ont bien été 

prises en considération par la partie défenderesse, laquelle a développé, en termes de décision, les 

raisons pour lesquelles l’intégration du requérant ne constituaient pas une circonstance rendant 

impossible voire particulièrement difficile le retour de ce dernier dans son pays d’origine.   

 

Partant, il ne peut être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la Convention européenne 

précitée, ou serait disproportionné à cet égard. De même, en ce qu’il protège la vie familiale, le Conseil 

n’aperçoit pas davantage en quoi la partie défenderesse aurait méconnu l’article 74/13 de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, lequel ne concerne que la prise d’une décision d’éloignement alors que le 

premier moyen vise spécifiquement la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

3.1.4.  Au vu ce qui précède, le premier acte attaqué doit être considéré comme suffisamment et 

valablement motivé. 
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3.2. S’agissant du second acte entrepris, en son moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de 

l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la 

deuxième décision litigieuse, le Ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé 

ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire 

dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter 

le territoire dans un délai déterminé : […] 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis par l’article 2 ; […] ».  

 
Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée 

par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 
En l’espèce, le second acte querellé repose sur le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, de ce que le requérant « est en possession d’un passeport valable non 

revêtu d’un visa valable ». Ce motif n’est pas contesté par le requérant, de sorte qu’il y a lieu de 

considérer le deuxième acte litigieux comme suffisamment et valablement motivé à cet égard. 

 

S’agissant de la méconnaissance de l’article 8 de la Convention européenne précitée, le Conseil s’en 

réfère aux développements exposés supra. 

 

En outre, concernant la méconnaissance de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, les 

éléments contenus dans cette disposition ont fait l’objet d’une motivation spécifique dans le cadre du 

second acte attaqué, lequel précise explicitement que : 

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné 

(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 

quitter le territoire.  Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 

L’intérêt supérieur de l’enfant : Les éléments présents dans le dossier administratif de l’intéressé ne 

démontrent pas la présence d’un enfant mineur de l’intéressé sur le territoire belge. Dès lors, cela 

n’entrave pas l’intérêt supérieur de l’enfant. 

La vie familiale : le requérant mentionne vivre avec sa compagne S.,A.D. née le […] ainsi que ses trois 

enfants (…) de nationalités belges. Cependant, un retour temporaire au pays d’origine ne rompt pas la 

vie familiale, car les enfants de la compagne peuvent rester leur mère en Belgique le temps que le 

requérant fasse les démarches afin d’obtenir les autorisations de séjour. Il n’y a donc pas de rupture des 

liens privés. 

L’état de santé : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de sa demande 9bis, ni de ses déclarations 

que l’intéressé fait mention des problèmes de santé. 

 

Par conséquent, il n’a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

territoire ». 

 

De plus, le requérant ne précise pas explicitement en quoi l’exigence de motivation n’aurait pas été 

rencontrée. 

 

Concernant le fait que la compagne du requérant serait enceinte de ce dernier et que l’accouchement 

est prévu le 24 juin 2023, de sorte que la question de l’intérêt de l’enfant se pose, ces informations 

n’étaient pas connues de la partie défenderesse préalablement à la prise de l’acte attaqué de sorte qu’il 

ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de cet élément. 

 

Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant à naître, celui-ci n’étant pas encore né à la date de la prise de 

l’acte querellé, outre que le lien de filiation n’est, par la force des choses, pas encore démontré par un 

acte de reconnaissance - l’enfant n’étant pas né dans les liens du mariage, et aucune présomption ne 
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prévalant à cet égard - le requérant ne saurait dès lors se prévaloir d’une vie familiale avec ce dernier. 

Enfin, comme l’a rappelé la Cour constitutionnelle dans un arrêt n° 95/2017 du 13 juillet 2017, si l’intérêt 

de l’enfant doit être une considération primordiale, il n’a pas un caractère absolu. 

 

Enfin, concernant la violation de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, le Conseil s’en réfère aux propos développés dans la première partie de la motivation du 

présent arrêt.   

 

Concernant le fait que le droit d’être entendu n’aurait pas été respecté, le requérant, ayant pris l’initiative 

d’introduire une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980, avait la possibilité de faire valoir tous les éléments qu’il souhaitait avant la prise de 

l’acte attaqué. En effet, il n'appartient pas, dans ce cas, à la partie défenderesse d’interpeller le 

requérant préalablement à la prise de l’acte querellé. Enfin, le requérant ne précise nullement les 

raisons qui l’ont empêché de faire valoir les informations relatives à sa situation familiale, qu’il souhaitait 

faire valoir, avant l’adoption de l’acte contesté.   

 

Quant à la référence aux arrêts nos 128 856 et 130 247 de septembre 2014, il appartient au requérant, 

invoquant des situations similaires, de démontrer la comparabilité de sa situation avec celles qu’il 

mentionne, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. Il en est d’autant plus ainsi que ces recours 

consistaient en des recours en suspension d’extrême urgence dirigés à l’encontre d’ordre de quitter le 

territoire simple, à savoir des annexes 13septies. Dès lors, l’invocation de ces arrêts s’avère sans 

pertinence. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne semble fondé en aucun de ses griefs. 

 

4.    Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.    Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,                                                  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                                                      greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  P. HARMEL 

 


